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4. L’organisation de la formation

4.1 Entrée en formation 

4.1.1 Exigences préalables à l’entrée en formation 

Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
- être âgé de 18 ans révolus,
- être licencié à la Fédération Française de Football pour la saison en cours,
- être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et
Secours Civique niveau 1 (PSC1),

et, 
- être titulaire du TFP de Moniteur de Football obtenu après le 2 avril 2008,
ou,
- être enseignant à l’Education Nationale (titulaire du CAPE ou du CAPES ou du CAPEPS) et justifier
de 5 années d’enseignement dans un établissement de l’EN (ou conventionné avec l’EN),
ou,
- être ou avoir été sportif de haut niveau de football inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à l'article
L. 221-2 du code du sport,
ou,
- avoir participé à 100 matchs en tant que joueur(se) dans les championnats des compétitions fédérales
suivantes : Ligue 1 – Ligue 2 – National 1 – National 2 – National 3 – D1 Futsal – D1 Féminine – D2
Féminine
ou,

- être titulaire du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré option football,

ou,
- être titulaire de Brevet Professionnel de la Jeunesse et des Sports, mention « football »,
ou
- être titulaire d’au moins un Bloc du TFP d’Entraîneur de Football obtenue dans le cadre d’une demande
de Validation des acquis de l’expérience.

Les candidats en vue de l’obtention du TFP d’Entraîneur de Football s’inscrivent à la session de leur 
choix, en fonction des conditions d’inscription propres à chaque session et aux places disponibles.  

4.1.2 Candidat à la formation en situation de handicap 

Lorsqu’un candidat à l’entrée en formation d’Entraîneur de football est en situation de handicap et 
nécessite que l’on prévoie un ou des aménagements de formation ou de certification, il doit faire une 
demande auprès de la Commission Fédérale des Educateurs et Entraîneurs de la FFF au plus tard 2 
mois avant le premier jour des tests de sélection. 

Cette demande se fait via le formulaire « Dispositions particulières handicap » à se procurer auprès de 
l’Organisme de formation ou sur le site internet de la FFF : https://www.fff.fr/5-les-entraineurs-et-
entraineures/372-documents-et-contacts-utiles.html    
En plus du formulaire, le dossier comporte au minimum le dossier de candidature à la formation, un CV, 
une lettre de motivation pour son projet, un certificat médical décrivant la nature de son handicap ainsi 
qu’un avis médical précisant les aménagements nécessaires à prévoir. Le candidat peut y ajouter toute 
pièce qu’il jugerait utile.  

La Commission Fédérale des Educateurs et Entraîneurs de la FFF – Section Equivalence consulte pour 
avis un des membres de la Commission Fédérale Médicale ainsi que le responsable pédagogique de 
ladite formation afin de statuer sur la demande. 
A l’issue de cette consultation, elle refuse ou accorde le ou les aménagements demandés au regard de 
la sécurité du candidat, des pratiquants, des tiers. La Commission Fédérale des Educateurs et 
Entraîneurs – Section Equivalence est tenue de produire un avis motivé de sa décision, qu’il s’agisse 
d’un accord ou d’un refus. 
Dans le cas où des aménagements sont acceptés, ils sont portés sur le livret de formation et 
communiqués à l’équipe pédagogique et au jury de certification. En tant qu’organisme certificateur, les 
mesures préconisées par la commission seront maintenues pour le candidat en situation de handicap 
dans le cadre des épreuves de certifications. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=365E7D56588ACE4CD5AED739B01A32D4.tpdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=365E7D56588ACE4CD5AED739B01A32D4.tpdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.fff.fr/5-les-entraineurs-et-entraineures/372-documents-et-contacts-utiles.html
https://www.fff.fr/5-les-entraineurs-et-entraineures/372-documents-et-contacts-utiles.html


17 
 

Règlement du TFP d’Entraîneur de Football 
Saison 2026-2027 

L’Organisme de Formation peut refuser la délivrance du livret de formation s’il estime que les conditions 
de sécurité du candidat et des tiers liées aux aménagements accordés ne peuvent être garanties dans 
le cadre de la formation.  
En dehors de cette procédure, le jury ne peut accorder aucun aménagement des situations formatives 
et certificatives.  

4.1.3 Constitution du dossier de candidature 

a) Pour constituer son dossier de candidature, le candidat doit remplir le formulaire en ligne en
fournissant les pièces suivantes :

1. 1 photocopie recto-verso d’une pièce d’identité valide (passeport ou carte d’identité)
2. 1 photographie d’identité (nom et prénom au verso)
3. Une attestation en responsabilité civile

Ces trois documents peuvent aussi être obtenus si le candidat possède une licence FFF active. 

4. L’attestation d’honorabilité dûment signée (article L212-9 du code du sport)
5. Pour les ressortissants étrangers, la copie d’un titre de séjour français en cours de validité et, le

cas échéant, d’un titre de séjour les autorisant à travailler en France dans l’hypothèse où ils
seraient salariés

6. Pour les candidats qui souhaitent suivre la formation en centre dans un IR2F du ressort d’une
autre Ligue que celle où se déroule la MSP et où le candidat est licencié, le formulaire prévu à
cet effet dûment complété,

7. Pour les candidats concernés, le justificatif de Sportif de Haut Niveau
8. Pour les candidats concernés, le formulaire UEFA dûment rempli et signé

A titre exceptionnel et conformément à l’article 34 de la convention JIRA, un candidat titulaire
d’un diplôme d’entraîneur de l’UEFA peut suivre une formation d’entraîneur en France sous
réserve de justifier de sa situation par écrit auprès de la FFF (DTN). Le formulaire intitulé
« Candidat titulaire d’un diplôme UEFA » annexé au dossier de candidature doit être dument
rempli et communiqué à l’IR2F lors de l’envoi de son dossier de candidature. En cas d’accord
délivré par le DTN de la FFF, le candidat n’est pas dispensé de réussir les tests de sélection
prévus à l’article suivant pour entrer en formation.

9. Pour les candidats concernés, l’attestation d’activité d’enseignement CAPES

10. Le règlement de la formation :
o 1 chèque de 50,00 € correspondant au montant des frais d’inscription, à envoyer

impérativement avant les tests de sélection, excepté pour les candidats à la formation en
apprentissage. Ce chèque pourra être encaissé dès sa réception (indépendamment des
résultats obtenus aux tests de sélection) ;

o 1 ou plusieurs règlements des frais pédagogiques, selon les modalités précisées dans les
conditions générales de vente de l’organisme de formation communiquées avec le dossier
de candidature, excepté pour les stagiaires admis en apprentissage sous réserve que les
modalités de mise en place du contrat aient bien été respectées.

Le ou les chèques produits doivent être libellés à l’ordre de l’Organisme de de formation. 

11. Non contre-indication médicale :
- Pour les licenciés « éducateur » ou « joueur », la preuve de la licence suffit
- Pour les licenciés « dirigeant » dont la licence ne porte pas la mention « non contre-indication

à la pratique et à l’encadrement du football, fourniture d’un certificat médical portant ladite
mention et datant de moins d’un an au jour du dépôt du dossier de candidature à l’entrée en
formation.

12. Responsabilité civile :
L’Organisme de Formation déclare avoir souscrit auprès d’une compagnie d’assurance notoirement
solvable et représentée en France une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires
de sa responsabilité civile pour les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers et
découlant de ses activités et de celles de ses préposés.




